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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

VILLE  DE  DINARD 
Côte d’Emeraude 

 
  

Direction Générale 
Secrétaire de Direction  

 N/Réf : DG/JG/VD 
Affaire suivie par : Vanessa DEMETS 
 Objet : Réunion du conseil municipal du 27 juin 2008 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil huit, le 27 juin à 20 heures et 30 minutes, le conseil municipal de 
DINARD, dûment convoqué le 20 juin, s'est réuni à l'hôtel de ville, salle du conseil, 
sous la présidence de Monsieur Marius MALLET, Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres présents                         29 
Absents excusés                                              04 
Pouvoirs                                                           03 
Nombre de suffrages exprimés                        32 
 

 
PrŽsents   : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Mmes Henriette 
ESNAULT, Dominique FRIN, MM Jean-Claude MAHE, Jacques DERVOUT, Mmes Odile 
BEAUFILS-FELIN, Florence BASOFSKI, M Jean-Louis VERGNE, Mme Floriane GUILLOTIN,  
M Badara Ali SIDIBE, Mme Liliane LUYER-DUBOSQ, M Michel BOUCHALAIS, Mme Géraldine 
GUILLET, M Christian RETIERE, Mme Chantal DAUVERGNE, M Alain BAERT, Mme Roselyne 
CARPENTIER,  M André ANGELI, Mme Martine OLERON, M Jean-Marie TASSET, Mme 
Marie-Renée DUROU-GALESNE, M Joseph-Yves LUGAND, Mme Sylvie CASSAGNAU, M 
Pierre LANZA, Mme Martine CRAVEIA-SCHÜTZ, M Jean SMITH. 

 
Absents  excusŽs : M Jacques PICHOT, Mme Antoinette AYRAULT, M Jérôme SELLES, M 
Jean GOUILLON. 

  
Pouvoirs :   - M  Jacques PICHOT 

- Mme Antoinette AYRAULT 
- M Jérôme SELLES 

 
 

 
à Mme Henriette ESNAULT 
à Mme Sylviane MALLET 
à Mme Liliane LUYER-DUBOSQ 
 

Monsieur Jean-Louis VERGNE est nommé secrétaire de séance. 
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108/2008 Ð ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 6 JUIN 2008 

 Après avoir pris connaissance du procès-verbal du 6 juin 2008, le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité de prendre la décision suivante : 
 
- ADOPTER le procès-verbal de la séance du 6 juin 2008. 
 

109/2008 Ð COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 

En application de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales et 
de la délibération du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donné délégation au 
Maire et aux premier et deuxième adjoints pour accomplir les actes prévus à cet article, les 
décisions suivantes ont été prises :  

1 Ð DŽcisi on N¡85/2008 Ð Approbation de lÕavenant N¡1 ˆ  la conventi on voile scolaire 
en date du 11/10/2007, concernant le fonctionnement de l‘école de voile par l’association 
DINARD NAUTIQUE, domiciliée 44, avenue George V à Dinard, au lieu et place du YATCH 
CLUB à compter du 5 mai 2008. 

2 Ð DŽcision N¡97/2008 Ð Approbati on de la conventi on dÕassi stance juridique  entre 
la Commune et SCP GARNIER, LOZAC’HMEUR, DOHOLLOU, SOUET, ARION, 
ARDISSON, GRENARD, LEVREL, GUYOT-VASNIER, dont le siège social est l’immeuble 
« Le Papyrus » 29, rue de Lorient – CS 64329 à Rennes.  

3 Ð DŽcisi on N¡98/2008 Ð Approbation de la conventi on d’exploitation de distributeurs 
automatiques de boissons et autres produits entre la Commune et la S.A.S. EUROMATIC, 
groupe SOLEMCO, professionnel de la distribution automatique, dont le siège social est 38, 
rue du manoir de Servigné à Rennes et l’agence, 8, rue de la ruette au loup à Saint-Malo. 

4 Ð DŽcisi on N¡102/2008 Ð Approbati on de la convention entre la Commune et 
« S.A.A.A. ».  

La Commune s’engage à prendre en charge les frais résultant de cette exposition, comme 
défini dans la dite convention.  

Imputation de la dépense :  

- Fonction    33 
- Nature    611 – Prestations service avec entreprises 
- Et/ou nature  6251 – Voyages et déplacements 
- Et/ou nature  6241 – Transport  
- Et/ou nature  6232 – Fêtes et cérémonies  
- Service    EXP – Exposition  

 
5 Ð DŽcisi on N¡103/2008 Ð Approbati on des conventi ons entre la Commune et 
l’organisme ASCE, relative aux formations « PSC1 » pour un groupe initiation les 27 et 29 
mai 2008 et trois groupes recyclage, les 27, 29 et 10 juin 2008 pour un montant de 1 750 € 
T.T.C. 

6 Ð DŽcisi on N¡104/2008 Ð Approbati on de la convention dÕoccupati on précaire entre 
la Commune et Madame Fabienne LE NOUVEL, domiciliée 36, rue des écoles à Dinard, 
portant sur un logement situé au 1er étage (F4), à partir du 16 juin 2008. 
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La présente convention est consentie et acceptée moyennant le paiement d’un loyer 
correspondant au montant de l’indemnité de logement perçue par un instituteur marié pour 
un trimestre, payable au début de chaque trimestre.  

7 Ð DŽcisi on N¡105/2008 Ð Approbation de la convention entre la Commune et la 
compagnie « L’ours à deux têtes » domiciliée 72, rue de Châteaugiron à Rennes, engagée 
en qualité de prestataire de spectacles et animation de contes à l’occasion de l’exposition 
estivale « Gloire de la femme en Afrique noire » les mercredi 23 juillet et 20 août 2008 à  15 
h, au PAF, pour un cachet de 512 € T.T.C. pour les deux représentations.  

La Commune s’engage à prendre en charge les frais de prestation de la compagnie pour 
deux représentations pour un montant de 512 €.  

Imputation de la dépense :  

- Fonction   33 
- Nature   611 – Contrat et prestation avec entreprise 
- Service    EXP – Exposition  

 
8 Ð DŽcision N¡106/2008 Ð Approbati on de la conventi on entre la Commune et l’espace 
des sciences de Rennes, les champs libres, 10, cour des alliés à Rennes, pour les 
expositions intitulées « Bord de mer » et « Les oiseaux marins » à l’occasion de 
l’organisation de la manifestation « Nature en fête » qui se tiendra les 13 et 14 septembre 
2008 au parc de Port Breton à Dinard.  

La Commune prend en charge les frais de location de l’exposition « Bord de mer » et « les 
oiseaux marins » pour la période allant du 10 au 17 septembre 2008 pour un montant de 
211 €, ainsi que les frais d’assurance des dites expositions.  

Imputation de la dépense :  

- Nature    611 – Contrat et prestations avec entreprises 
- Service    ANI – Animation  

 
9 Ð DŽcision N¡107/2008 Ð Attr ibution des concessi ons du domaine public pour 
l’exploitation des golfs miniatures du Prieuré et de Saint-Enogat, pour une durée de trois 
ans, du 15 juin 2008 au 14 juin 2011. 

- M. ONNO Gwenaël demeurant 15 bis rue de la Théaudais à La Richardais – Parcelle 
cadastrée section AD N°9 et 10p (environ 2 700 m²) située à Port-Nican, pour une 
redevance annuelle de 2 045 €. 

 
- M. BOISARD Hervé demeurant 9, boulevard de la république à Saint-Malo – Parcelle 
cadastrée section E N°19 (1 757 m²) située rue Roger Vercel, pour une redevance annuelle 
de 1 930 €. 

 
La redevance sera révisée en 2009 et en 2010, en fonction de la variation de l’indice 
I.N.S.E.E. du coût de la construction.  

10 Ð DŽcisi on N¡108/2008 Ð Approbati on de la conventi on entre la Commune et 
l’association « Un brin cadabrant », domiciliée 11, rue des cuves à Saint-Pois (50), 
engagée en qualité de prestataire de services concernant la location d’une installation de 
structures végétales « L’envol des oies » à l’occasion du salon « Nature en fête » les 
samedi 13 et dimanche 14 septembre 2008. 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais de location de la dite installation de 
structures végétales pour un montant net de 580 € T.T.C. pour les deux jours. 
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Imputation de la dépense :  

- Fonction   33 
- Nature   611 – Contrat et prestation avec entreprise 
- Service    EXP – Exposition  
 

11 Ð DŽcision N¡109/2008 Ð Approbati on des tarifs des cartes postales « Laissez-vous 
conter Dinard ». 20 centimes d’euro toute l’année.  

12 Ð DŽcisi on N¡110/2008 Ð Approbation des tar ifs  des visites théâtralisées « Le 
patrimoine se met en scène », les mercredi 23 juillet, vendredis 1er, 8 et 15 août 2008 

- Tarif plein   8 € 
- Tarif réduit  5 € 
(enfants de 7 et 15 ans, étudiants munis de leur carte, demandeurs d’emploi et carte 
Enora) 
- GRATUIT pour les enfants de moins de 7 ans.  

 
13 Ð DŽcisi on N¡111/2008 Ð Approbation du contrat dÕengagement conclu avec 
l’association « La confrérie des caisses/CC PRODUCTION », domiciliée 27 bis, rue Charles 
VII à Nogent-Sur-Marne (94), pour la prestation musicale, jeudi 29 mai 2008, salle Stéphan 
Bouttet, à 20 h 30. 

En contrepartie, la Commune versera la somme de 11 095 € T.T.C., soit   10 550 € T.T.C. 
représentant le montant de la prestation musicale et 545 €, le montant de l’hébergement. 

Imputation de la dépense :  

- Fonction    023 
- Nature   611 – Contrats de prestations de services avec entreprises 
- Service   ANI – Animation  

 
14 Ð DŽcisi on N¡112/2008 Ð Approbati on de la conventi on entre la Commune et 
l’association « Jeu jardine », domiciliée angle villa des 4 ruelles, 7, allée des cailles à 
Fontenay-Sous-Bois (94).  

La Commune versera la somme de 450 € en contrepartie d’une animation d’ateliers de 
jardinage pour la manifestation « Nature en fête », les 13 et 14 septembre 2008. 

Imputation de la dépense :  

- Nature    611 – Contrats de prestations de services avec entreprises 
- Service    ANI – Animation 

 
15 Ð DŽcisi on N¡113/2008 Ð Approbati on de la conventi on entre la Commune et 
Monsieur BELLOCQ domicilié 29, rue de Villiers de l’Isle Adam à Rennes, en vue de la 
tenue d’une conférence relative au rôle des champignons.  

La Commune s’engage à régler à Monsieur BELLOCQ la somme de 320 € T.T.C. en vue 
de la préparation et de la tenue de la conférence. 

Imputation de la dépense :  

- Nature   611 – Contrats de prestations de services avec entreprises 
- Service    ANI – Animation  
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16 Ð DŽcision N¡114/2008 Ð Approbati on de la conventi on entre la Commune et 
Monsieur Bassirou CISSE domicilié 13, rue Marcel Planiol à Rennes, en vue de la tenue 
d’une conférence relative au rôle des champignons.  

La Commune s’engage à régler à Monsieur CISSE la somme de 105 € T.T.C. en vue de la 
préparation et de la tenue de la conférence. 

Imputation de la dépense :  

- Nature   611 – Contrats de prestations de services avec entreprises 
- Service    ANI – Animation  

 
17 Ð DŽcision N¡115/2008 Ð Approbati on de la conventi on avec Monsieur LEFEBVRE 
Franck, domicilié 22 bis, chemin de Feuvrette à Dinard, pour l’occupation du local au 
niveau de la plage de Saint-Enogat, du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2010, destiné au 
stockage du matériel nécessaire à ses activités nautiques.  

La présente convention est consentie moyennant le paiement d’une redevance de  500 €, 
révisable chaque année sur la base de l’indice du coût de la construction de l’INSEE connu 
au 1er janvier.  

18 Ð DŽcisi on N¡116/2008 Ð Approbation dÕoccupation temporaire pour l’installation du 
manège enfantin dans la partie basse du square de Saint-Enogat, du 25 juin au 10 
septembre 2008.  

Montant de la redevance : 840 €. 

19 Ð DŽcisi on N¡117/2008 Ð Approbati on du contrat conclu avec l’association « Le 
sablier tour » domicilié 3, rue Alexandre Lefas à Rennes, pour le concert du groupe musical 
« ALLEE » dans le cadre de la fête de la musique, jeudi 19 juin 2008 à         19 h 30 parc 
Saint-Alexandre.  

La Commune versera la somme de 1 055 € en contrepartie de cette prestation.  

Imputation de la dépense : 

- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprise 
- Service    ANI – Animation 

 
20 Ð DŽcisi on N¡118/2008 Ð Approbati on du contrat conclu avec Madame Corinne 
MORIN, en sa qualité de diététicienne, domiciliée 25, rue du pont à Plancoët, pour sa 
prestation samedi 7 juin 2008, esplanade de la halle, dans le cadre de la semaine « Fraich’ 
attitude ». 

En contrepartie, la Commune verse la somme de 125 € T.T.C., soit 105 € T.T.C., 
représentant le montant de la prestation et 20 € T.T.C., représentant le forfait de 
déplacement.  

Imputation de la dépense : 

- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprise 
- Service    ANI – Animation 
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21 Ð DŽcisi on N¡125/2008 Ð Approbation du contrat conclu avec l’association « Les 
didascalies », compagnie de spectacle vivant, domiciliée la verdais à L’Hermitage (35), 
pour le spectacle intitulé « Borgnefesse, flibustier des cœurs » programmé plage de Saint-
Enogat. 

¥ Samedi 26 juillet 2008 : ateliers artistiques pour enfants (6/8 et 8/12 ans) de 10 h 00 à 
12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00. Séance « Borgnefesse, flibustier des cœurs » à        21 
h 45. 

¥ Dimanche 27 juillet 2008 : ateliers artistiques pour enfants (6/8 et 8/12 ans) de 11 h 00 
à 13 h 00.  

 
En contrepartie, la Commune verse la somme de 6 000 € T.T.C., soit 1 800  € T.T.C. 
(facture en juin 2008), représentant la phase étude, préparation et 4 200 € T.T.C., 
représentant la phase exécution.  

La Commune prend également en charge l’hébergement (avec petit déjeuner) et la 
restauration des artistes (6 personnes). Nuit des vendredi 25 et samedi 26 juillet 2008. 
Repas (midi et soir) des vendredi 25, samedi 26 et dimanche 27 juillet 2008. 

Imputation de la dépense : 

- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprise 
- Service    ANI – Animation 

110/2008 Ð DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL - APPLICATION DE 
L'ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL (anciennement L 221-6) Ð SAS CLIN 
D'ÎI L- PARFUMERIE "DOUGLAS" 6 BD WILSON  

 Le Sous-Préfet de Saint-Malo a transmis par télécopie le 23 juin courant la demande 
de la SAS « CLIN D'ŒIL » qui exploite le magasin de parfumerie « DOUGLAS » à Dinard, 
situé 6 boulevard Wilson et qui sollicite l'autorisation d'ouvrir son commerce le dimanche de 
11 à 13 heures et de 15 à 18 heures, du 1 juillet au 31 août 2008 en y employant 2 
salariées. 
 
 Il est précisé que la dérogation ainsi demandée est instruite en application de l'article  
L 3132-20 du code du travail (anciennement L 221-6 ). 
 
 Cette dérogation est accordée par le Sous-Préfet de Saint-Malo aux établissements qui 
en font la demande, après avis de différentes instances dont le Conseil Municipal. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
- EMETTRE un avis favorable à la demande susvisée.  

111/2008 Ð VOIRIE Ð INCORPORATION DE VOIRIE ET CLASSEMENT DANS LA 
VOIRIE PUBLIQUE COMMUNALE Ð LOTISSEMENT Ç LE VAL È  

 Pour incorporer, dans la voirie publique communale, l'assiette des voies et réseaux 
desservant le lotissement du Val situé dans le quartier du Val Porée, il convient de 
procéder aux opérations suivantes : 
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1- Valider le transfert de propriété des terrains suivants : 
 
Ref 

cadastr ale 
 

Surface 
centiares 

CoordonnŽes des 
propriŽtaires 

ModalitŽs d'achat 

AL 281 
AL 271 
AL 272 
AL 52 
 

1427  
70 (allée piéton) 
239 (espaces verts) 
113 (espaces verts) 
 

 
RANCE PROMOTION 
IMMOBILIERE 
ZA de l'Hermitage  
35780 LA RICHARDAIS 

 
Cession gratuite 
Frais notariaux partagés 
par 1/2 avec le lotisseur 

 
2- Décider le classement dans la voirie communale de la parcelle constituant la voirie du 
lotissement du Val, étant précisé que préalablement une enquête publique s'est déroulée 
du 4 au 19 février 2008 et un avis favorable a été formulé par le commissaire enquêteur à 
la clôture : 

 
Ref 

cadastr ale 
( si tuati on) 

DŽnomi nati on dans la voirie publique communale 
(chaussŽe, trottoir en contre allŽe et bandes espaces verts entre chaussŽe 

et trottoir) 
AL 281 Allée des Ombrages VC n¡ 268 U  

 
 

 En conséquence, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
prendre les décisions suivantes : 

 
- APPROUVER l'acquisition des parcelles susvisées (tableau paragraphe  1 ), 
 
- APPROUVER le classement désigné au paragraphe 2 dans la voirie publique communale, 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à ces 
décisions. 

 
La dépense afférente à ces acquisitions sera imputée au budget de la Commune. 
 

112/2008 Ð LANCEMENT DÕUN MARCHE POUR LES TRAVAUX DÕAMENAGEMENT 
DÕUN BASSIN A MAREE Ð BUDGET ASSAINISSEMENT 

 Lors du projet de construction de la station d’épuration ainsi que l’ensemble des 4 
bassins pluviaux, il a été envisagé en complément de ces investissements lourds la 
création d’un bassin à marée. Ce bassin à marée d’une capacité d’environ 6 000 m3 pour 
une surface d’environ 4 200 m2 est situé sur le périmètre de la commune de Saint-Lunaire. 
 
 Le changement de PLU (Plan Local d’Urbanisme) de cette commune a engendré des 
modifications du zonage de certains terrains situés dans le site dédié à la réalisation du 
bassin à marée. 
 
 Des difficultés de négociations sur le prix du terrain ont nécessité une expropriation qui 
a vu son règlement juridique s’achever en janvier 2008. 
 
 La présente délibération concerne le lancement d’une consultation pour la construction 
d’un bassin à marée d’une capacité d’environ 6 000 m3. Ce bassin permettra de répondre 
totalement à l’arrêté préfectoral du 22 juin 2001 qui impose à la collectivité de Dinard, le 
rejet en mer, à savoir à pleine mer + 4 heures soit à marée descendante. 
 
 Le coût de la construction de ce bassin à marée est estimé à 350 000 € H.T. soit     
418 600 € T.T.C. et la durée probable des chantiers est de 4 mois. 
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 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le lancement d’une consultation pour la construction d’un bassin à marée. 
 
- AUTORISER le Maire ou l’adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
consultation. 
 
- SOLLICITER les demandes de subventions au taux maximum auprès des organismes tels 
que l’agence de l’eau, le Conseil Général, le Conseil Régional. 

 

113/2008 Ð AMELIORATION DES REJETS DE LA STATION DÕEPURATION POUR LES 
PARAMETRES AZOTE ET PHOSPHORE TOTAL - LANCEMENT DÕUNE ETUDE SOUS 
FORME DE PROCEDURE ADAPTEE Ð BUDGET ASSAINISSEMENT 

 La Commune de Dinard, comme de nombreuses villes du littoral breton, est située en 
zone sensible, notamment au regard des phénomènes d’eutrophisation. 
 
      Cet excès d’élément nutritif favorise le développement de diverses algues et/ou 
phytoplancton. Afin de lutter contre ces apports diffus, l’arrêté préfectoral du 22 janvier 
2001 fixant les normes de rejet est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :  

 
AZOTE Global :      jusqu’au 31/12/2009  20mg/l 
 NGL       à compter du 01/01/2010  15mg/l avec un rendement  
         minimum de 70% 
 
PHOSPHORE TOTAL (Pt) : jusqu’au 31/12/2009  pas de norme 

à compter du 01/01/2010   2mg/l avec un rendement 
minimum de 80% 

 
 Afin de satisfaire au calendrier du 1er janvier 2010, il est nécessaire de réaliser une étude 
sur les modifications éventuelles de la STEP ou l’apport d’un traitement physico-chimique 
complémentaire à réaliser afin de se conformer aux contraintes de ces futures directives. 

 
 La présente délibération concerne donc le lancement d’une consultation auprès de 
bureaux d’études afin d’étudier les techniques permettant de respecter les contraintes  liées 
aux nouvelles directives sur les paramètres AZOTE GLOBAL (NGL) et PHOSPHORE 
TOTAL Pt. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à lancer une consultation sous forme de procédure 
adaptée afin de satisfaire aux normes d’azote global et de phosphore total  conformément aux 
directives applicables au 1er janvier 2010. 
 
- APPROUVER la proposition de Monsieur BAERT, que l’étude porte sur l’abaissement du 
phosphore total à 1mg/l, 
 
- AUTORISER  le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
- SOLLICITER auprès de l’agence de l’eau les subventions au taux maximum susceptibles 
d’êtres accordées dans le cadre d’une étude d’amélioration des performances épuratoires au 
regard des directives applicables au 01/01/2010. 
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114/2008 Ð DEVERSEMENT AU RESEAU PUBLIC DÕASSAINISSEMENT DE DINARD. 
CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE DINARD, LA COMPAGNIE 
FERMIERE CDE ET LA SOCIETE HYDROSERVICE DE LÕOUEST  

 Afin d’éviter tout rejet clandestin dans les réseaux d’assainissement de la Commune 
de Dinard, il est proposé à la société HYDROSERVICE d’utiliser les équipements publics 
existants (station d’épuration) afin d’y déverser les effluents issus de matière de vidange 
d’origine domestique. 

 
 Sont exclues toutes autres matières susceptibles de dégrader ou de compromettre le 
bon fonctionnement des filières eaux et boues de la station d’épuration de Dinard. 

 
 Afin de financer les dépenses d’investissement réalisées par la collectivité et l’entretien 
réalisé par la compagnie fermière, la valeur de rémunération sera de : 

 
- 10,00 € H.T. la tonne part collectivité (valeur au 01/01/08) 
 
- 18,00 € H.T. la tonne part fermière (valeur au 01/01/08) 

 
 L’exploitant chargé de la délégation du service assainissement (CDE) assurera la 
facturation de la totalité des sommes dues auprès de l’entreprise et reversera à la 
Commune de Dinard la part collectivité. 

 
 Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le principe d’une période d’évaluation de trois mois (période d’essai), 
 
- APPROUVER le projet de convention avec la société HYDROSERVICE, à l’issue de la 
période d’essai après vérification des résultats, 
 
- APPROUVER la tarification telle que proposée, 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
consultation. 

 

115/2008 Ð DEVERSEMENT AU RESEAU PUBLIC DÕASSAINISSEMENT DE DINARD. 
CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE DINARD, LA COMPAGNIE 
FERMIERE CDE ET LA SOCIETE EPSL 

 Afin d’éviter tout rejet clandestin dans les réseaux d’assainissement de la Commune 
de Dinard, il est proposé à la société EPSL d’utiliser les équipements publics existants 
(station d’épuration) afin d’y déverser les effluents issus de matière de vidange d’origine 
domestique. 
 
 Sont exclues toutes autres matières susceptibles de dégrader ou de compromettre le 
bon fonctionnement des filières, eaux et boues de la station d’épuration de Dinard. 
 
 Afin de financer les dépenses d’investissement réalisées par la collectivité et l’entretien 
réalisé par la compagnie fermière, la valeur de rémunération sera de 

 
- 10,00 € H.T. la tonne part collectivité (valeur au 01/01/08) 
 
- 18,00 € H.T. la tonne part fermière (valeur au 01/01/08) 
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 L’exploitant chargé de la délégation du service assainissement (CDE) assurera la 
facturation de la totalité des sommes dues auprès de l’entreprise et reversera à la 
Commune de Dinard la part collectivité. 

 
 Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 
 
- APPROUVER le principe d’une période d’évaluation de trois mois (période d’essai), 

 
- APPROUVER le projet de convention avec la société EPSL, à l’issue de la période d’essai 
après vérification des résultats, 
 
- APPROUVER la tarification telle que proposée, 
 
- AUTORISER le Maire ou l’adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
consultation. 

 

116/2008 Ð DEFENSE CONTRE LA MER Ð LANCEMENT DÕUNE ETUDE  
GEOTECHNIQUE  POUR DETERMINER LES RISQUES  DÕEBOULEMENT DE LA 
FALAISE LE LONG DU CHEMIN SITUE EN FRONT DE MER POUR LA PARTIE 
COMPRISE ENTRE LA PLAGE DE LÕECLUSE  ET SAINT ENOGAT Ð  BUDGET 
COMMUNE 

 Le cheminement littoral construit au pied de la falaise et situé entre les plages de 
l’Ecluse et de Saint Enogat (soit environ 1 km) est exposé de façon récurrente à la chute 
d’éléments rocheux de tailles variables. 
 
 Ce phénomène naturel d’érosion s’est accru à la suite des tempêtes hivernales et 
surtout de la marée d’équinoxe du 10 mars 2008. 
 
 L’impact de la houle et des vagues ont eu pour effet de provoquer une plus grande 
déstabilisation de blocs ou dièdres rocheux. 
 
 La présente délibération concerne donc le lancement d’une consultation afin de 
prendre l’attache d’un bureau d’étude géotechnologique pour réaliser les prestations 
suivantes : 

 
- Réaliser un diagnostic de stabilité et proposer des mesures de mise en sécurité adaptées 
 
- Hiérarchiser les aléas et le degré du risque 
 
- Apporter des recommandations sur les principes de traitement ou de confortement 

 
- Assister le maître d’ouvrage (Ville de Dinard) pour la mise en œuvre des  dispositifs de 
confortement. 

 
 Le montant de cette étude est d’environ 18 000 € H.T. soit 21 528 € T.T.C. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- AUTORISER le Maire et l’Adjoint délégué à lancer une consultation sous forme de procédure 
adaptée pour le lancement d’une étude géotechnique pour déterminer les risques d’éboulement 
de la falaise pour la partie comprise entre la plage de l’Ecluse et la plage de Saint Enogat. 
 
- AUTORISER le Maire et l’Adjoint délégué à signer les documents afférents à ce dossier. 
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- SOLLICITER auprès des organismes agréés et notamment l’état, les subventions ou aides 
attribuées notamment à travers de la reconnaissance de catastrophe naturelle, l’épiphénomène 
lié au vent et à la marée pour la journée du 10 mars 2008. 

117/2008 Ð ETUDE DE CALCUL DE CHARGE SUR LES STRUCTURES DE 
LÕESTACADE DU PORT DE DINARD Ð BUDGET PORT 

 L’estacade du port de Dinard a fait l’objet d’un concours réalisé en 1975. Sur les bases 
d’un de ces projets, celui retenu a abouti à la construction de l’ouvrage existant 
actuellement et réalisé depuis environ 32 ans. 
 
 L’usure du temps et les constats liés aux conditions météorologiques et au milieu  
marin ambiant, auxquels s’ajoutent les plus fortes amplitudes de marée ont contribué à 
altérer l’ouvrage existant. 
 
 En juillet 2002, une partie de l’estacade s’affaissait nécessitant un entretien d’urgence 
au moyen de profilés en U. Cette réparation a permis de sauvegarder l’ouvrage en y 
conservant l’usage pour lequel il a été conçu. 
 
 Néanmoins, les corrosions apparentes et l’augmentation des futurs corps morts dans le 
port (200 supplémentaires) vont générer un apport plus important d’utilisateurs et 
plaisanciers. 
 
 Il pourrait être envisagé, le cas échéant, une extension de cet équipement sous 
réserve de la connaissance à la résistance et aux pressions (statistique, compression, 
flexion, flambage, etc.) de la structure existante. 
 
 La présente délibération concerne donc le lancement d’une consultation sous forme de 
procédure adaptée destinée à déterminer les caractères physiques et mécaniques de 
l’ouvrage existant. 

 
 Le coût de cette étude peut être estimé à 10 000 €. 
 
 Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le lancement d’une consultation pour la réalisation d’une étude de calcul de 
charge sur les structures de l’estacade du port de Dinard. 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

118/2008 Ð ACQUISITION DÕUN GROUPE DE LAVAGE DÕEAU CHAUDE Ð SOCIETE 
ROME Ð SAINT MALO Ð BUDGET COMMUNE 

 L’acquisition d’un aspirateur à déchets, par le service de la propreté urbaine, a été 
envisagée lors du vote du budget 2008, et une somme de 20 000 € H.T., soit 23 920 € 
T.T.C. a été inscrite à cet effet. 
 
 Une consultation a été lancée, sous forme de procédure adaptée, conformément au 
code des marchés publics. 
 
 Après ouverture et analyse des offres, celle qui apparaît comme l’offre la mieux disante 
est celle proposée par l’entreprise ROME ST MALO, pour un montant de             17 558,53 
€ H.T., soit 21 000 € T.T.C. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 
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- APPROUVER le choix de l’entreprise ROME (SAINT-MALO)  pour l’acquisition d’un groupe de 
lavage d’eau chaude, 
 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché, ainsi que tous les 
documents s’y rapportant, avec la société.  
 

119/2008 Ð REALISATION DÕUNE FOSSE AU CIMETIERE LE 1er MAI Ð SERVICE 
JARDINAGE 

 Dans le cadre d’obsèques intervenues  le 1er mai 2008, le service du cimetière a dû 
faire appel aux services d’une entreprise privée pour la réalisation d’une fosse dans le 
cimetière. 

 
 Compte tenu que le défunt n’avait aucune famille, la dépense trop importante des 
obsèques  est imputée à titre exceptionnel sur les crédits du C.C.A.S. et de la Commune. 
La Commune prend à sa charge la réalisation de la fosse au cimetière et le C.C.A.S. prend 
à sa charge le transport du corps, le cercueil et les fleurs. 
 
 Du fait de l’urgence de la situation et de la date de l’intervention, ce travail a été confié 
à l’entreprise Alain Frère domiciliée 29, rue Carnot à Dinan pour un montant de  500 € TTC. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes :  

 
- APPROUVER le recours à une entreprise pour la réalisation de la fosse, 
 
- IMPUTER la somme de 500 € TTC au budget de la Commune sous les références 
suivantes : 
 
Service – Service cimetière 
Fonction – 816 
Nature – 678  

 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette décision. 

 

120/2008 Ð TRAVAUX DE REPARATION DU PALAIS DES ARTS ET DU FESTIVAL Ð 
SALLE DEBUSSY Ð LANCEMENT DÕUNE CONSULTATION SOUS LA  FORME DÕUN 
APPEL DÕOFFRE Ð BUDGET COMMUNE 

 Lors du budget prévisionnel 2008, le Conseil Municipal a retenu à l’article 31013 une 
inscription budgétaire d’un montant de 170 000 € T.T.C. 
 
 Cette somme est destinée à la reprise de la toiture-terrasse totalement vétuste et qui 
date de 1973. Cette toiture fût réalisée en complexe de matériaux bitumineux et en 
gravillons lavés reposés sur le dessus. 
 
 Indépendamment de ces travaux d’étanchéité et suite à la chute d’un faux plafond en 
périphérie de la salle, des travaux d’urgence de mise en sécurité ont été directement 
réalisés par les services techniques.  
 
 Néanmoins, il est nécessaire de procéder à la pose d’un nouveau faux plafond. Ces 
travaux s’accompagnent également d’un traitement des aciers apparents en sous-faces 
des dalles et en périphérie des poutres, le vieillissement des structures ayant engendré une 
corrosion des ouvrages. De plus, le sol et les gradins en bois nécessitent également une 
reprise complète. 
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 Le montant de ces travaux hors travaux de toiture, est estimé à environ 200 000 € 
H.T. soit 239 200 € T.T.C. Cette somme pourrait être réévaluée si d’autres défauts de 
structure apparaissaient lors du traitement des ouvrages. 
 
 La présente délibération concerne donc le lancement d’une consultation sous la forme 
d’un appel d’offre composé de 7 lots : 

   
 

- lot 1 – Etanchéité                    estimé à environ 142 100 € H.T. Soit 169 951 €  T.T.C 

- lot 2 - Traitement des aciers    estimé à environ 
(poutres et dalles) 

50 000 € H.T. 59 800 € T.T.C 

- lot 3 – Isolation                         estimé à environ 20 000 € H.T. 23 920 € T.T.C 

- lot 4 – Faux plafond                 estimé à environ  20 000 € H.T. 23 920 € T.T.C 

- lot 5 – Electricité / sécurité       estimé à environ 30 000 € H.T. 35 880 € T.T.C 

- lot 6 – Reprise des gradins      estimé à environ 50 000 € H.T. 59 800 € T.T.C 

- lot 7 – Revêtement sol                estimé à environ 30 000 € H.T. 35 880 € T.T.C 

 
 L’ensemble des 7 lots représente un coût global estimé à 342 100 € H.T.                 soit 
409 151 € T.T.C 
 
 Le budget 2008 n’ayant prévu une dépense que pour la réalisation de l’étanchéité 
(lot1) à hauteur de 170 000 € T.T.C, il est donc nécessaire de compléter ce budget au 
moyen de crédit complémentaire à hauteur de 200 000 € H.T. soit 239 200 € T.T.C. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le projet de lancement d’une consultation sous la forme d’un appel d’offre pour 
la réparation du palais des arts – salle Debussy. 
 
- AUTORISER  le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
- INSCRIRE en décision modificative un complément de crédit de 239 200 € T.T.C au chapitre 
31 013. 
 
- SOLLICITER les aides financières éventuelles auprès des collectivités territoriales telles que 
Conseil Général et le Conseil Régional. 

121/2008 Ð SYNDICAT MIXTE MEGALIS BRETAGNE Ð DESIGNATION DÕUN DELEGUE 
TITULAIRE ET DÕUN SUPPLEANT 

 Par délibération du 7 décembre 2006, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité 
d’adhérer au syndicat mixte Mégalis Bretagne.  
 
 Le syndicat mixte de développement de services de technologies, d’informations et de 
communications électroniques ou Mégalis Bretagne est composé de collectivités locales et 
d’établissements publics de coopération intercommunale.  
 
 Le syndicat mixte a pour objet, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires, et notamment de la réglementation propre au secteur des communications 
électroniques :  
 
 
- de favoriser l’accès de ses membres aux moyens de communications électroniques à 
haut débit,  
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- de favoriser le développement des services innovants et des usages liés aux T.I.C. 
(technologie de l’information et de la communication), dont la mise en œuvre des moyens 
permettant la promotion et le développement de l’administration électronique sur 
l’ensemble du territoire breton, par la mutualisation des moyens entre ses membres, ainsi 
que des organismes qui leur sont rattachés,  
 
- de passer et d’exécuter, pour le compte de tout ou partie de ses membres, tout contrat 
nécessaire à la réalisation de ses missions, 
 
- d’adhérer, avec le rôle si nécessaire de coordonnateur, à tout groupement de commandes 
en vue de passer tout contrat conforme à l’objet syndical. 

 
 L’article 4 des statuts précise que « les délégués sont désignés par chaque membre du 
syndicat mixte, selon les règles qui lui sont propres. Chaque membre du syndicat mixte 
désigne un délégué suppléant pour chaque délégué titulaire désigné ». 
 
 Afin de tenir compte des élections municipales et cantonales qui viennent de se 
dérouler, le Président du syndicat mixte demande de bien vouloir procéder, à la désignation 
des délégués qui représenteront la Commune de Dinard au sein du syndicat mixte 
conformément au nombre de délégués arrêté à l’article 4 des statuts.  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 31 voix POUR et 1 
ABSTENTION (M. LUGAND) de prendre la décision suivante :  

 
- DESIGNER les délégués titulaire et suppléant suivants, afin de siéger au sein du comité 
syndical :  
 
¥ Monsieur Daniel BOUCHET (Titulaire) 
¥ Monsieur Jacques PICHOT (Suppléant)  

 

122/2008 Ð FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Ð MODIFICATION PARTIELLE DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2008 Ð COMMUNE 

 Afin de tenir compte du recrutement de trois agents,  
 
 et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
- MODIFIER le tableau des effectifs de la manière suivante : 

 
 

GRADES 
POSTES 

OUVERTS 
POSTES A 

CREER 
POSTES A 

SUPPRIMER 
NOUVEAU 

TOTAL 
Adjoint administratif 
1ère classe 

7 1 -- 8 

Adjoint technique 2ème 
classe 

68 2 -- 70 
 

TOTAL 
 

75 3 -- 78 
 

 
De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est égal à 314. 
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123/2008 - TAXES ET PRODUITS COMMUNAUX IRRECOUVRABLES Ð BUDGET 
COMMUNE  

 Le trésorier principal de la Commune de Dinard a établi un état, dont il demande 
l'admission en non-valeur. 
 
 Il s'agit d'annulation de titres pour un montant de 689,37 € sur les exercices antérieurs 
dont le recouvrement s'avère impossible malgré les différentes poursuites exercées. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
- DONNER son accord pour l'admission en non-valeur de ce  produit irrécouvrable. 

 
 La somme totale en non-valeur sera imputée au budget de la Commune sous les 
références suivantes : 

 
Chapitre   65      Autres charges de gestion courante 
Article   654    Pertes sur créances irrécouvrables 
Fonction   01      Opérations non ventilables 
Service  AUS   Autres services 

124/2008 Ð COMPTE ADMINISTRATIFÐ EXERCICE 2007 - BUDGET COMMUNE 

 Le compte administratif de la Commune retrace l’exécution du budget et présente les 
écritures budgétaires réalisées au cours de l’exercice concerné. Il se distingue des budgets 
primitif et supplémentaire qui sont des documents prévisionnels. 
 
 Le compte administratif du budget principal de la Commune de l’exercice 2007 est 
présenté dans les documents ci-annexés dans leur stricte conformité avec le compte de 
gestion tenu par le trésorier principal. 

 
 VU la présentation des comptes de l’exercice, 

 
 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 
Dépenses de l’exercice 12 532 701,30 25 939 534,43 38 472 235,73 
Recettes de l’exercice 3 717 863,05 27 529 758,80 31 247 621,85 
Résultat N-1 reporté - 10 879 207,81 10 671 896,78 - 207 311,03 
RŽsultat de cl™ture - 19 694 046,06 12 262 121,15 - 7 431 924,91 
Restes à réaliser en 
dépenses 

5 006 711,65  5 006 711,65 

Restes à réaliser en recettes 15 000 000,00  15 000 000,00 
RŽsultat global de cl™ture - 9 700 757,71 12 262 121,15 2 561 363,44 

 
 

 Après la sortie du Maire de la salle et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à 24 voix POUR et 7 voix CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M 
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ et M SMITH) de 
prendre les décisions suivantes : 

 
- CONSTATER les identités des valeurs du compte administratif 2007 du budget 
principal de la Commune avec les indications des comptes de gestion, 
 
- RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETER les résultats définitifs du compte administratif 2007 du budget principal 
de la Commune tel que résumé ci-dessus. 

 

 



 16 
 
Communication de Monsieur LUGAND : 
 

« Suite à l’intervention de M. DERVOUT au sujet de la lettre que je lui ai adressée 
pour demander la réunion de la commission des finances, je lui ai répondu ce qui 
suit : 

Par courrier, jÕai demandŽ ˆ Monsieur le Maire Adjoint sÕil comptait rŽunir cette 
commission compte tenu de lÕimportance du vote du compte administratif qui est le compte 
dÕexploitation de la ville de Dinard pour lÕannŽe 2007. 

Il mÕa ŽtŽ rŽpondu dans un courrier rŽdigŽ non pas par le Maire Adjoint, mais par le 
cabinet du Maire, signŽ par ledit adjoint, quÕil nÕentendait pas rŽunir ladite commission, 
quÕapr•s  information, il sÕav•re  quÕil nÕy a aucune obligation ˆ rŽunir prŽalablement cette 
commission. 

JÕen conclus quÕˆ Dinard les commissions ne se rŽunissent jamais, sauf quand cÕest 
obligatoire et comme cÕest tr•s  rarement obligatoire les commissions importantes (finances, 
urbanisme) ne se rŽunissent quasiment jamais.  

On se demande bien ˆ quoi sert cette commission. 

Intervention après exposé de M. DERVOUT sur le compte administratif 

M. le Maire, vous nous demandez dÕarr•t er les rŽsultats dŽfinitifs du compte 
administratif 2007. 

Permettez-moi, avant dÕexposer mes explications de vote de faire quelques remarques 
et commentaires. 

Sur la forme 

Les documents qui nous ont ŽtŽ prŽsentŽs ne sont pas dÕune lecture facile. 

Tant™t les chiffres sont exprimŽs en Euros et tant™t en milliers dÕEuros sans que cela 
soit prŽcisŽ. 

Tant™t il est Žtabli une comparaison avec lÕannŽe prŽcŽdente tant™t celle-ci est oubliŽe. 

Tant™t il faut dŽcouvrir lÕannŽe en cours ˆ droite et lÕannŽe prŽcŽdente ˆ gauche. 

Tant™t cÕest le contraire. 

Voilˆ qui ne favorise pas la clartŽ dÕun dŽbat serein, dÕautant plus que la commission 
des finances nÕa m• me pas ŽtŽ rŽunie ; je ne reviendrai pas sur ce que jÕai dit ˆ  M. 
DERVOUT. 

Les Dinardais ont le droit de savoir que le budget que vous avez bouclŽ prŽsente  
Ç quelques particularités È. 

A grand trait, les recettes ont augmentŽ de 5% mais les dŽpenses de fonctionnement 
ont quant ˆ elles, fait un bond de 15% 

Trois postes attirent particuli•re ment lÕattention. 

Les achats et charges extŽrieures ont grimpŽ de 15%. 

Les services extŽrieurs 17%. 

Les frais de personnel 7%. 
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A lÕencontre, toutes vos recettes ordinaires ont diminuŽ, ˆ lÕexception dÕune seule, les 
imp™ts locaux, pour les quels les Dinardais ont payŽ 600 000 Euros de plus que lÕannŽe 
prŽcŽdente. 

Mais ce nÕest pas fini. 

On se souvient des accents de la campagne municipale, des satisfecit sur la gestion 
passŽe, des pleurs sur les dettes que les prŽdŽcesseurs avaient eu le mauvais gožt de 
laisser ; 

Vous vous •t es aurŽolŽ de la diminution des emprunts. 

Il faut que les Dinardais le sachent. A des fins dont on ne veut pas croire quÕelles 
fussent Žlectorales, une part tr•s  importante des travaux rŽalisŽs lÕannŽe qui prŽcŽdait les 
Žlections nÕa pas ŽtŽ rŽglŽe, une part tr•s  importante des travaux prŽvus au budget primitif 
ont ŽtŽ annulŽs. 

Des crŽdits ont ŽtŽ ouverts pour 19 000 000 Euros de travaux, 9 000 000 ont ŽtŽ 
rŽalisŽs.  

5 000 000 Žtaient au 31/12 encore ˆ rŽaliser et 5 000 000 sont purement et simplement 
annulŽs. 

Tous les Dinardais ont admirŽ lÕavancement des travaux du centre ville au moment des 
f•t es de fin dÕannŽe pour un budget de 2 380 000 Euros. Si lÕon en croit lÕexamen de vos 
comptes seulement la moitiŽ Žtait rŽalisŽe, lÕautre moitiŽ restant ˆ rŽaliser.  

Quelle bonne gestion de la Ville de Dinard ! Quelle mauvaise gestion des entreprises 
intervenantes qui oublient opportunŽment dÕenvoyer leurs factures en temps ! 

Mais tout cela a une finalitŽ : faire croire au contribuable Žlecteur que les emprunts ne 
vont pas augmenter. 

JÕinvite chacun ˆ se reporter aux pages 33 et 34 de votre compte administratif 2007, 
sur les 20 900 000 Euros de recettes dÕŽquipements budgŽtŽs ( c'est-ˆ -dire pour faire 
simple les subventions, recettes diverses et emprunts souscrits pour faire face aux 
investissements que vous vous Žtiez engagŽ ˆ faire dans le budget primitif) vous nÕen avez 
rŽalisŽ que 1 893 000 soit moins de dix pour cent.  

Il faut ˆ prŽsent dire la vŽritŽ.  

CÕest un emprunt de 15 000 000 dÕeuros que vous allez devoir utiliser en 2008  

A la fois pour payer les dŽpenses dÕinvestissement rŽalisŽes en 2007 et dont le 
r•gl ement ˆ ŽtŽ reportŽ en 2008, pour payer les dŽpenses dÕinvestissement qui restent ˆ  
rŽaliser et les nouvelles dŽpenses qui figurent dans le budget primitif 2008 ;  

Ce qui veut dire M. le Maire que si vous rŽalisez vos engagements, notre dette va 
doubler en 2008 . 

Et plus grave, cette tr•s  importante dette nÕest pas la contrepartie dÕinvestissements 
lourds dont nous allons bŽnŽficier dans les prochaines annŽes.  

CÕest la contrepartie de lÕabsence de gestion annuelle programmŽe de lÕentretien des 
voies et des Žquipements de la citŽ. 

CÕest la contrepartie dÕun budget de fonctionnement qui ne laisse plus aucune place 
pour financer les investissements. 
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Je vais donner quelques exemples de travaux nŽcessaires ˆ lÕentretien de notre ville 
qui figuraient dans le budget primitif 2007 et que vous nÕavez pas rŽalisŽ pour ne pas 
augmenter, en annŽe Žlectorale notre endettement 

En 2007, annŽe Žlectorale, vous avez annoncŽ la rŽfection de la Villa EugŽnie, invitant 
les Žlecteurs ˆ constater eux-m• mes les travaux que vous y aviez entrepris. 

CÕŽtait une enveloppe de 175 000 Euros que vous aviez dŽcidŽ dÕy consacrer.  

A la vŽritŽ, vous avez rŽalisŽ 41 000 euros de travaux, 12 000 restent ˆ rŽaliser et       
121 000 sont sur votre dŽcision dans ce m• me document annulŽs.  

Voilˆ un bel exemple de votre fa• on de tenir vos promesses, 70% sont ici annulŽes. 

DÕautres exemples (je vous rappelle que sur un engagement de travaux 
dÕinvestissement de 19.000.000 dÕEuros vous nÕen avez rŽalisŽ que 9.000.000, 00 que 
5.000.000 Žtaient au 31 dŽcembre ˆ rŽaliser (ou ˆ payer) et que vous avez annulŽ 
5.000.000 dÕinvestissements.) 

- effacement des rŽseaux qui devait •t re un des points forts de votre prŽcŽdente 
mandature : 436.000 euros prŽvus au budget primitif, 37.000 Euros de rŽalisŽs et 366.000 
euros dÕannulŽs. 

- Travaux rue de lÕIsle CelŽe : 345.000 Euros de travaux prŽvus, tous annulŽs 

- Avenue George V 225.000 Euros de travaux prŽvus, tous annulŽs 

- Travaux piscine Olympique 498.000 Euros de travaux prŽvus, rŽalisŽs 43.000 Euros, 
annulŽs 455.000 Euros. 

- Travaux Palais des Arts 265.000 Euros de travaux prŽvus, 98.670 Euros de rŽalisŽs 
et 166.330 Euros dÕannulŽs  

- Terrain dÕaccueil des Gens du Voyage (peut •t re y avait-il des Žlecteurs parmi eux) : 
travaux prŽvus 813.105 Euros, rŽalisŽs 3.477 Euros, reste ˆ rŽaliser 23.105 Euros, annulŽs 
786.522 Euros. 

Et je pourrais citer encore de tr•s  nombreux autres exemples que vous trouverez 
pages 27, 28 du document qui vous a ŽtŽ remis. 

Que dire pour conclure : le compte administratif de la Commune retrace lÕexŽcution du 
budget. Peut-on Monsieur le Maire dire que vous avez exŽcutŽ le budget que vous aviez 
fait voter par la prŽcŽdente assemblŽe communale ? Les observations que je viens de 
faire, dŽmontrent que si ce budget avait une certaine ambition quant aux rŽalisations que 
vous aviez annoncŽes ce nÕŽtait en fait quÕun trompe lÕÏ il ; en effet votre souci Žtait de 
promettre des Žquipements indispensables au bien •t re des Dinardais, sans intention de 
votre part de les rŽaliser, car il ne fallait surtout pas augmenter lÕendettement en annŽe 
Žlectorale.  

Je vous rappelle que si vous aviez exŽcutŽ tout ce que vous aviez promis en 2007 
notre endettement aurait augmentŽ de 10.000.000 dÕEuros. È 
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125/2008 Ð COMPTE ADMINISTRATIF Ð EXERCICE 2007 - BUDGET 
ASSAINISSEMENT 

 Les comptes administratifs de la Commune retracent l’exécution des budgets. Le 
compte administratif présente les écritures budgétaires réalisées au cours de l’exercice 
concerné. Il se distingue des budgets primitif et supplémentaire qui sont des documents 
prévisionnels. 

 
 Le compte administratif du budget de l’assainissement de la Commune de l’exercice 
2007 est présenté dans les documents ci-annexés dans leur stricte conformité avec le 
compte de gestion tenu par le trésorier principal. 
 
 VU la présentation des comptes de l’exercice : 

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

DŽpenses de l'exercice 2 503 543,58             1 152 042,40                3 655 585,98           
Recettes de l'exercice 968 838,34                1 323 370,99                2 292 209,33           
RŽsultat N-1 reportŽ 4 596 928,47             1 502 551,64                6 099 480,11           
Résultat de clôture 3 062 223,23             1 673 880,23                4 736 103,46           

Restes ˆ  rŽaliser en dŽpenses 702 609,69                702 609,69              
Restes ˆ  rŽaliser en recettes -                            -                           
Résultat global de clôture 2 359 613,54             1 673 880,23                4 033 493,77            

 
 Après la sortie du Maire de la salle et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à 24 voix POUR et 7 voix CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M 
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ et M SMITH) de 
prendre les décisions suivantes : 

 
- CONSTATER les identités des valeurs du compte administratif 2007 du budget de 
l’assainissement avec les indications des comptes de gestion, 
 
- RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETER les résultats définitifs du compte administratif 2007 du budget de 
l’assainissement tel que résumé ci-dessus. 

 

126/2008 Ð COMPTE ADMINISTRATIF Ð EXERCICE 2007 - BUDGET EAU 

 Les comptes administratifs de la commune retracent l’exécution des budgets. Le 
compte administratif présente les écritures budgétaires réalisées au cours de l’exercice 
concerné. Il se distingue des budgets primitif et supplémentaire qui sont des documents 
prévisionnels. 
 
 Le compte administratif  du budget de l’eau de la Commune de l’exercice 2007 est 
présenté dans les documents ci-annexés dans leur stricte conformité avec le compte de 
gestion tenu par le trésorier principal. 
 
 VU la présentation des comptes de l’exercice : 

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

Dépenses de l'exercice 239 672,05                246 326,06                   485 998,11              

Recettes de l'exercice 129 540,24                910 292,55                   1 039 832,79           

Résultat N-1 reporté 1 802 668,42             2 370 451,56                4 173 119,98           

RŽsultat de cl™ture 1 692 536,61             3 034 418,05                4 726 954,66           
Restes à réaliser en dépenses 460 300,00                460 300,00              

Restes à réaliser en recettes -                           

RŽsultat global de cl™ture 1 232 236,61             3 034 418,05                4 266 654,66           
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 Après la sortie du Maire de la salle et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à 24 voix POUR et 7 voix CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M 
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ et M SMITH) de 
prendre les décisions suivantes :  

 
- CONSTATER les identités des valeurs du compte administratif 2007 du budget de l’eau avec 
les indications des comptes de gestion, 
 
- RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETER les résultats définitifs du compte administratif 2007 du budget de l’eau tel que 
résumé ci-dessus. 

127/2008 Ð COMPTE ADMINISTRATIFÐ EXERCICE 2007 Ð BUDGET PORT PUBLIC 

 Les comptes administratifs de la Commune retracent l’exécution des budgets. Le 
compte administratif présente les écritures budgétaires réalisées au cours de l’exercice 
concerné. Il se distingue des budgets primitif et supplémentaire qui sont des documents 
prévisionnels. 
 
 Le compte administratif du port public de la Commune de l’exercice 2007, est présenté 
dans les documents ci-annexés dans leur stricte conformité avec le compte de gestion tenu 
par le trésorier principal. 
 
 VU la présentation des comptes de l’exercice : 

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

Dépenses de l'exercice 55 567,49                 440 983,39                   496 550,88              

Recettes de l'exercice 23 271,11                 510 552,75                   533 823,86              

Résultat N-1 reporté 8 065,04                   277 502,26                   285 567,30              

RŽsultat de cl™ture 24 231,34 -                347 071,62                   322 840,28              
Restes à réaliser en dépenses 46 599,50                 46 599,50                

Restes à réaliser en recettes -                            -                           

RŽsultat global de cl™ture 70 830,84 -                347 071,62                   276 240,78               
 

 Après la sortie du Maire de la salle et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à 24 voix POUR et 7 ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M 
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ et M SMITH) de 
prendre les décisions suivantes :  

 
- CONSTATER les identités des valeurs du compte administratif 2007 du budget du port 
public  de la commune avec les indications des comptes de gestion, 
 
- RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETER les résultats définitifs du compte administratif  2007 du budget du port public 
tel que résumé ci-dessus. 

 

128/2008 Ð COMPTE ADMINISTRATIF Ð EXERCICE 2007 Ð BUDGET FESTIVAL DU FIM 
BRITANNIQUE (FFB) 

 Les comptes administratifs de la Commune retracent l’exécution des budgets. Le 
compte administratif présente les écritures budgétaires réalisées au cours de l’exercice 
concerné. Il se distingue des budgets primitif et supplémentaire qui sont des documents 
prévisionnels. 
 
 Le compte administratif  du budget du festival du film britannique de l’exercice 2007, 
est présenté dans les documents ci-annexés dans leur stricte conformité avec le compte de 
gestion tenu par le trésorier principal. 
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 VU la présentation des comptes de l’exercice : 

 
FONCTIONNEMENT TOTAL

Dépenses de l'exercice 472 654,85                   472 654,85              

Recettes de l'exercice 335 630,45                   335 630,45              

Résultat N-1 reporté 22 218,40                     22 218,40                

Excédent de fonctionnement 

capitalisé -                           

RŽsultat de cl™ture 114 806,00 -                  114 806,00 -              
 

 Après la sortie du Maire de la salle et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à 23 voix POUR, Madame MALLET ne prenant pas part au vote et 7 
ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, 
M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ et M SMITH) de prendre les décisions suivantes :  

 
 

- CONSTATER les identités des valeurs du compte administratif 2007 du budget FFB avec les 
indications des comptes de gestion, 
 
- RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETER les résultats définitifs du compte administratif 2007 du budget FFB tel que résumé 
ci-dessus. 

 
Communication de Madame CRAVEIA-SCHUTZ : 
 

Ç Concernant le festival du film britannique, les critiques formulŽes par Ma”tre 
LUGAND sont tout ˆ fait fondŽes.  

Il nÕappara”t pas ;  

- dans Ç les annexes du budget commune È en B1.6, au titre des subventions (article 
65735 p.44), les subventions concernant le festival du film britannique, 

- les comptes administratifs 2007 prŽsentent des dŽpenses de fonctionnement Ç en 
excŽdent de lÕexercice È de - 137 000 Euros.  

Voilˆ qui ne favorise pas la clartŽ de lÕanalyse des comptes de la ville en gŽnŽral et du 
festival du film en particulier ! È 

 
Communication de Monsieur TASSET : 
 

Ç OBSERVATIONS SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 

VILLE DE DINARD 2007 

I - COMPTE ADMINISTRATIF DE LA VILLE 

1.1 SUR LA FORME 

- Pas de rŽunion de la commission municipale des finances 

- Pas de communication des ratios budgŽtaires obligatoires des communes prŽvue par 
les articles L2313-1 et R 2313-1 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales. 

Le compte administratif nÕest pas une procŽdure administrative nŽgligeable. En effet, il 
constitue un outil de contr™le et de gestion : il permet dÕexaminer ce qui a ŽtŽ effectivement 
rŽaliser par rapport ˆ ce qui Žtait initialement prŽvu. 
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1.2 SUR LE FOND 

1.2.1 Les résultats d’ensemble  

- La capacitŽ dÕautofinancement nette du remboursement des emprunts sÕŽl•v e ˆ  
1 035 K Euros. Si nous ajoutons les recettes de la section dÕinvestissement ˆ  savoir     
3 717 K Euros, le montant maximal possible de lÕinvestissement en 2007 sÕŽl•v e ˆ 4 752 K 
Euros. Le montant des investissements effectuŽ en 2007 (AnnŽe prŽ Žlectorale) est de 
9 169 K Euros. En tenant compte des opŽrations dÕordre, le fonds de roulement net de la 
commune se dŽgrade ˆ hauteur de 6 378 K Euros. Les Žquilibres fondamentaux ne sont 
pas respectŽs.  

- Ce montant massif dÕinvestissement en annŽe prŽ Žlectorale oblige la commune ˆ  
rŽduire la toile puisque le budget 2008 ne prŽvoit des investissements ˆ hauteur seulement 
de  3 347 K Euros, soit trois fois moins quÕen 2007. CÕest une preuve par les chiffres de la 
dŽgradation que nous constatons en 2007. Nous soulignons que le dŽficit cumulŽ de la 
section dÕinvestissement au 31 dŽcembre 2007 sÕŽl•ve ˆ  19 694 K Euros et quÕil reste 
toujours ˆ rŽaliser 15 000 K Euros dÕemprunts. 

- LÕexcŽdent brut de fonctionnement de lÕexercice hors report de lÕexercice antŽrieur 
nous semble faible soit 1 590 K Euros soit 144 K Euros par habitant comparŽ a la moyenne 
nationale pour les communes de m• me importance : 169 K euros. 

- Nous sommes particuli•re ment surpris par la dŽrive des charges de fonctionnement. 
Votre note de synth•s e indique une augmentation de 2006 sur 2007. Votre note de 
synth•s e indique une augmentation des charges de fonctionnement de 2006 sur 2007 dÕun 
montant de 15 % soit six fois plus que le taux annuel de lÕinflation constatŽ en 2007. 

- Les services extŽrieurs sont en augmentation de 17 % par rapport au compte 
administratif 2006 !!! Nous ŽnumŽrons quelques charges qui nÕont pas fait lÕobjet dÕune 
quelconque ma”trise. 

Charges CA 2006 CA 2007 % Augmentation 
Annonces Insertions 40 292 46 806  16,7 % 
Fêtes et Cérémonies 430 514 517 234 20,14%  
Publicités Relat Pub 17 243 36 226 210 % 
Réceptions 39 742 63 199 59 % 
Charges de personnel 11 368 835 12 128 151 6,64 % 

 

Nous noterons que plus du ¼ des crédits d’investissements ouverts ont fait 
l’objet d’annulation dont : 

- Le terrain dÕaccueil des gens du voyageÉ É É É É ÉÉ É. 786 000 Euros 

- Les travaux ˆ la piscine olympiqueÉ É É É É É É ÉÉ É. ..455 000 Euros. 

II – COMPTES ADMINISTRATIFS EAU ET ASSAINISSEMENT 

LÕexcŽdent du service reprŽsente 72 % des recettes soit des recettes de 910 K euros 
pour des dŽpenses de 246 K euros. 

Compte tenu des reports antŽrieurs soit 2 370K  Euros, le budget de lÕeau est en 
surŽquilibre de 3 034 K euros soit 35 fois les recettes annuelles. 

Les usagers sont surfacturŽs et nous avons la dŽmonstration. 

LÕexcŽdent de la section investissement est de 1 692 K euros. 
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L’excédent total du service de l’eau s’élève à la modique somme de 4 726 K 
euros 

Les services publics industriels et commerciaux sont soumis ˆ des r• gles tr•s  strictes 
dÕŽquilibre budgŽtaire dont le fondement est la recherche de la transparence de tarifs. Cela 
nÕest pas le cas au vu du compte administratif proposŽ. 

Ainsi vous faites bŽnŽficier le budget principal de la commune dÕun apport de trŽsorerie 
provenant dÕun autre budget, ce qui est illŽgal. 

Nos remarques sont identiques en ce qui concerne le compte administratif de 
lÕassainissement. 

III COMPTE ADMINISTRATIF PORT 

Nous sommes ŽtonnŽs de ne pas voir figurer le montant de lÕimp™t sociŽtŽ sur les 
recettes dŽgagŽes au titre de 2007 au chapitre des dŽpenses. 

IV FESTIVAL DU FILM  BRITANNIQUE 

Le compte administratif est en dŽsŽquilibre dÕun montant de 114 806 Euros. 

Qui supporte le dŽficit ? 

Il Žtait prŽvu un montant de subventions de 240 000 euros, il a ŽtŽ obtenu 132 280 
Euros ; il manque 107 719 Euros de subventions ? Qui nÕa pas versŽ la subvention ? 

129/2008 Ð COMPTE DE GESTION Ð EXERCICE 2007 - BUDGET COMMUNE 

 Après s’être assuré que le trésorier a pris dans les écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 du budget de la Commune, celui des titres de 
recettes émis et celui des mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans les écritures,  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- STATUER sur l’ensemble des opérations effectuées au titre du budget principal de la 
Commune du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives à la 
journée complémentaire,  
 
- STATUER sur l’exécution du budget principal de la Commune de l’exercice 2007 en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires, 
 
- DECLARER que le compte de gestion du budget principal de la Commune de Dinard 
dressé pour l’exercice 2007, par le trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

130/2008 Ð COMPTE DE GESTION Ð EXERCICE 2007 Ð BUDGET ASSAINISSEMENT 

 Après s’être assuré que le trésorier a pris dans les écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 du budget assainissement, celui des titres de 
recettes émis et celui des mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans les écritures,  
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 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- STATUER sur l’ensemble des opérations effectuées au titre du budget assainissement 
du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives à la journée 
complémentaire,  
 
- STATUER sur l’exécution du budget assainissement de l’exercice 2007 en ce qui 
concerne les différentes sections budgétaires, 
 
- DECLARER que le compte de gestion du budget assainissement de Dinard dressé 
pour l’exercice 2007, par le trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

131/2008 Ð  COMPTE DE GESTION Ð EXERCICE 2007 - BUDGET EAU 

 Après s’être assuré que le trésorier a pris dans les écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 du budget eau, celui des titres de recettes émis 
et celui des mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans les écritures,  

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- STATUER sur l’ensemble des opérations effectuées au titre du budget eau du 1er 
janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives à la journée 
complémentaire,  
 
- STATUER sur l’exécution du budget eau de l’exercice 2007 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 
 
- DECLARER que le compte de gestion du budget eau de Dinard dressé pour l’exercice 
2007, par le trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

132/2008 Ð COMPTE DE GESTION Ð EXERCICE 2007 - BUDGET PORT 

 Après s’être assuré que le trésorier a pris dans les écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 du budget port, celui des titres de recettes émis 
et celui des mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans les écritures,  

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- STATUER sur l’ensemble des opérations effectuées au titre du budget port du 1er 
janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives à la journée 
complémentaire,  
 
- STATUER sur l’exécution du budget port de l’exercice 2007 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 
 
- DECLARER que le compte de gestion du budget port de Dinard dressé pour l’exercice 
2007, par le trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
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133/2008 Ð COMPTE DE GESTION Ð EXERCICE 2007 - BUDGET FESTIVAL DU FILM 
BRITANNIQUE 

 Après s’être assuré que le trésorier a pris dans les écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 du budget du festival du film britannique, celui 
des titres de recettes émis et celui des mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans les écritures,  

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- STATUER sur l’ensemble des opérations effectuées au titre du budget du festival du 
film britannique du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives à la 
journée complémentaire,  
 
- STATUER sur l’exécution du budget du festival du film britannique de l’exercice 2007 
en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
 
- DECLARER que le compte de gestion du budget du festival du film britannique de 
Dinard dressé pour l’exercice 2007, par le trésorier, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

134/2008 Ð VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS Ð DELIBERATION N¡5 - 
EXERCICE 2008 - BUDGET COMMUNE 

 Vu l’arrêt du Conseil d’Etat du 9 juillet 2003 « Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel de champagne Bourgogne » stipulant qu’une délibération accordant une subvention 
à une association à laquelle ont pris part des conseillers municipaux présidents ou 
membres de l’association, est illégale, 
 
 Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal présidents ou membres d’une 
ou plusieurs des associations citées dans la présente délibération de sortir de la salle. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le vote des subventions telles que figurant dans l’annexe ci dessous, 
 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué, à verser en tant que de besoin tout ou partie, par 
voie d’acompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuée à l’association par la 
présente délibération. 

 
 Les dépenses en résultant seront imputées de la façon suivante : 
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Nature Servi ce Code 
Fonction 

Nom Association Subv 2008 
montant sŽance 

du 27.06.2008 
6574 ASP 

Animations 
sportives                  

40 Association sportive collège le 
bocage 

736,00 € 

  40 Association sportive de 
pétanque la boule dinardaise 

150,00 € 

  40 Starboard Team 200,00 € 

     Total  ASP Animati ons sporti ves 1 086,00 !  
6574 AUS Autres 

services 
025 Art Mode Créativité Spectacles 

(A.M.C.S.) 
840,00 € 

     Total  AUS Autres ser vices 840,00 !  
6574 SIS Service 

incendie 
113 Amicale des sapeurs pompiers 625,00 € 

     Total  SIS Service Incendie 625,00 !  
     

TOTAL 6574   2 551,00 !  
Le solde du compte 6574 Ç Divers Subventions È est de 143 132,00 !  

 

135/2008 Ð DECISION MODIFICATIVE N¡1 Ð EXERCICE 2008 Ð BUDGET PORT 

 
 VU que la Commune est amenée à procéder à certaines dépenses de fonctionnement 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative : 

 
Dépenses d'investissement 

 
NATURE LIBELLE MONTANT 

001 Déficit reporté 228 428,72 € 
TOTAL 228 428,72 !  

 
Recettes d'investissement 

 
NATURE LIBELLE MONTANT 

1688 ICNE - 450,00 € 
1641 Emprunts 228 878,72 € 
TOTAL 228 428,72 !  

 

136/2008 Ð DECISION MODIFICATIVE N¡1 Ð EXERCICE 2008 Ð BUDGET 
ASSAINISSEMENT 

 VU que la Commune est amenée à procéder à certaines dépenses de fonctionnement 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative : 
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Dépenses d'investissement 
 

NATURE LIBELLE MONTANT 
231539 Réhabilitation réseaux - 435 824,74 € 
2762 Créances/transfert de droits à 

déduction de TVA 
326 532,79 € 

TOTAL - 109 291,95 !  
 

Recettes d'investissement 
 

NATURE LIBELLE MONTANT 
001 Excédent reporté - 109 291,95 € 
TOTAL - 109 291,95 !  

 

137/2008 Ð DECISION MODIFICATIVE N¡3 Ð EXERCICE 2008 Ð BUDGET EAU 

 VU que la Commune est amenée à procéder à certaines dépenses de fonctionnement 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative : 

 
Dépenses d'investissement 

 
NATURE LIBELLE MONTANT 

231567 Vérification poteaux incendie 10 000,00 € 
1641 Emprunts 250 000,00 € 
231579 Reprise de branchements 

plombs 
- 771 447,60 € 

2762 Créances/transfert de droit à 
déduction de TVA 

31 438,54 € 

TOTAL - 480 009,06 !  
 
 

Recettes d'investissement 
 

NATURE LIBELLE MONTANT 
001 Excédent reporté - 480 009,06 € 
TOTAL - 480 009,06 !  

 

138/2008 Ð DECISION MODIFICATIVE N¡3 Ð EXERCICE 2008 Ð BUDGET COMMUNE 

 VU que la Commune est amenée à procéder à certaines dépenses et recettes non 
prévues dans le cadre du budget primitif de la Commune, 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative : 

 
Dépenses d'investissement 

 
OPERATION NATURE LIBELLE MONTANT 

24016 2184 Matériel COSEC 5 500,00 € 
24041 2158 Salle multisport - 5 500,00 € 
31013 2313 Travaux palais des arts 240 000,00 € 
50047 2031 Etudes - 6 000,00 € 
50016 2318 Aménagement ZI 2 6 000,00 € 
TOTAL 240 000,00 !  
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Recettes d'investissement  
 

NATURE LIBELLE MONTANT 
1641 Emprunt 240 000,00 € 
TOTAL 240 000,00 !  

 
Dépenses de fonctionnement  

 
NATURE LIBELLE MONTANT 

66111 Intérêts d’emprunt 80 000,00 !  
6188 Autres frais divers - 80 000,00 !  
Total - 

 

139/2008 Ð LANCEMENT DÕUNE CONSULTATION SOUS FORME DÕUN APPEL 
DÕOFFRE OUVERT POUR LA CREATION DE 200 MOUILLAGES SUPPLEMENTAIRES 
EN ECHOUAGE Ð BUDGET PORT 

 La capacité des mouillages du port de Dinard est aujourd’hui au nombre de 524 
places. 
 
 Ceux ci se décomposent comme suit :  

 
- 156 corps morts en souille 
 
- 305 corps morts en échouage 
 
-      63 corps morts au large 

 
 Afin d’augmenter la capacité des corps en échouage, 200 places supplémentaires 
devront être créées. Au budget prévisionnel du port, une somme de 250 836,12 € H.T soit 
300 000 € T.T.C.  a été prévue à cet effet. 
 
 La présente délibération concerne donc le lancement d’une consultation sous forme 
d’un appel d’offre ouvert pour la création de 200 mouillages supplémentaires en échouage 
dans le port de Dinard. 
 
 Ces nouveaux aménagements se situeront au sud-est du port actuel. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le projet de lancement d’une consultation sous la forme d’un appel d’offre 
ouvert pour la création de 200 mouillages en échouage. 
 
- AUTORISER  le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

140/2008 Ð CONSEIL COMMUNAL DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE Ð 
MODIFICATION  

 Par délibération du 29 mars 2008, le Conseil Municipal a procédé aux opérations de 
vote, afin de désigner les 5 représentants suivants de la Commune pour siéger au sein de 
l'instance délibérative :  
 
- Mme Dominique FRIN    
- Mme Géraldine GUILLET    
- M Jean-Claude MAHE     
- Mme Henriette ESNAULT    
- M Joseph-Yves LUGAND 
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 Au vu de la délégation de Monsieur Jacques PICHOT, en matière d’administration 
générale, du personnel communal, de l’emploi, de l’état civil et de la sŽcuritŽ, il convient 
que ce dernier fasse partie du conseil communal de prévention de la délinquance. 

 
En conséquence,  

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
- MODIFIER la représentation en désignant Monsieur Jacques PICHOT en remplacement 
de Madame Géraldine GUILLET 

141/2008 Ð ELECTIONS DES DELEGUES SUPPLEANTS EN VUE DE LÕELECTION DES 
SENATEURS 

1. Mise en place du bureau Žlectoral  

 M. Marius MALLET maire, en application de l’article L. 2122-17 du CGCT) a ouvert la 
séance. 
 
 Madame Martine CRAVEIA-SCHUTZ a été désignée en qualité de secrétaire par le 
conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 
Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 29 conseillers 
présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT 
était remplie. 
 
 Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le 
bureau électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux 
conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes 
présents à l’ouverture du scrutin, à savoir MM SMITH Jean, TASSET Jean-Marie, Mme 
Floriane GUILLOTIN et M SIDIBE Badara-Ali. 

2. Mode de scrut i n 

 Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de 
leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Il a rappelé qu’en application des 
articles L. 289 et R. 133 du code électoral, les délégués (ou délégués supplémentaires) et 
leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. En cas 
d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 
 
 Le maire a également précisé que les députés, les conseillers régionaux, les 
conseillers à l’Assemblée de Corse, les représentants à l’Assemblée de la Polynésie 
française et les conseillers généraux ne peuvent être élus délégués ou suppléants par les 
conseils municipaux dans lesquels ils siègent (art. L. 287 et L. 445 du code électoral). 
 
 Le maire a rappelé que les délégués sont élus parmi les membres du conseil municipal 
et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du conseil municipal, soit parmi les 
électeurs de la commune. Les délégués supplémentaires sont élus parmi les électeurs de 
la commune. 
 
 Le maire a indiqué que conformément aux articles L. 284 à L. 286 du code électoral, le 
conseil municipal devait élire 9 délégués suppléants. 
Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y a 
de délégués (ou délégués supplémentaires) et de suppléants à élire, soit sur une liste 
incomplète. 
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 Avant l’ouverture du scrutin, le maire a constaté que 2 listes de candidats avaient 
été déposées. Un exemplaire de chaque liste de candidats a été joint au procès-verbal. 

3. DŽroulement du scrut i n 

 Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il 
n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié du modèle uniforme 
fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe (ou le bulletin) que 
le conseiller municipal a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le 
nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a 
été enregistré. 
 
 Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les 
membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins 
de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l’article L. 
66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés 
au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes 
ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le 
tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication du scrutin 
concerné. 

 

4. ƒ lect i on des dŽlŽguŽs (ou dŽlŽguŽs supplŽmentai res) et  des supplŽants 

4.1. RŽsul tats de lÕŽlect i on 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés) ............  32 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 

d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] .......................................  32 

 Les mandats de délégués (ou délégués supplémentaires) sont répartis entre toutes les 
listes à la représentation proportionnelle. Le bureau détermine le quotient électoral, en 
divisant le nombre de suffrages exprimés dans la commune par le nombre des délégués(ou 
délégués supplémentaires) à élire. Il est attribué à chaque liste autant de mandats de 
délégués (ou délégués supplémentaires) que le nombre des suffrages de la liste contient 
de fois le quotient électoral. Les sièges non répartis par application des dispositions 
précédentes sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, les sièges 
sont conférés successivement à celle des listes pour laquelle la division du nombre de 
suffrages recueillis par le nombre de sièges qui lui ont déjà été attribués, plus un, donne le 
plus fort résultat. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 
proclamés élus. 
 
 Une fois l’attribution des mandats de délégués attribués, il est procédé de la même 
manière pour l’attribution des mandats de suppléants. Dans les communes de 9 000 à 30 
999 habitants, il n’est procédé qu’à l’attribution de sièges de suppléants. 
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INDIQUER LE NOM DE LA LISTE  
OU DU CANDIDAT TæTE DE LISTE 

(dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus) 
Suffr ages obtenus 

Mandats de 
dŽlŽguŽs  

(ou dŽlŽguŽs 
supplŽmentaires) 

Mandats de 
supplŽants 

 
   

BILLOT Daniel     25 

 
..........................  
 

7 

 SCHUTZ Bernd 7 

 
..........................  
 

2 

 ................................................................................... ..........................  

 

..........................  

 

..........................  

 
4.2. Proclamat i on des Žlus 

 Le maire a proclamé élus délégués suppléants les candidats des listes ayant obtenus 
des mandats de suppléants dans l’ordre de présentation sur chaque liste et dans la limite 
du nombre de mandats de suppléants obtenus, conformément à la feuille de proclamation 
joint au procès-verbal. 
 

5. Choi x de l a l is te des supplŽants par  les dŽlŽguŽs de droi t   

 Dans les communes de 9 000 habitants et plus, le maire a rappelé que les délégués de 
droit présents doivent faire connaître au bureau électoral, avant que la séance ne soit 
levée, la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui, en cas d’empêchement, les 
remplaceront ou, dans le cas où un conseiller municipal a également la qualité de député, 
de conseiller régional, de conseiller à l’Assemblée de Corse, de représentant à l’Assemblée 
de la Polynésie française ou de conseiller général, remplaceront leurs remplaçants. 
 
 Les conseillers municipaux présents ont fait connaître la liste sur laquelle seront 
désignés, en cas d’empêchement avéré, leurs suppléants, pour participer à l’élection des 
sénateurs. Ce choix est retracé sur la feuille annexée au procès-verbal. 

6. Observat ions et  rŽclamat i ons  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................  

7. Cl™ture du proc• s-verbal  

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 27 juin 2008, à 23 heures et               
30 minutes, en triple exemplaire a été, après lecture, signé par le maire (ou son 
remplaçant), les autres membres du bureau et le secrétaire. 
 


